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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 8 a 10.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer |’ obligation pour les sociétés chargée de I entretien et de la
maintenance de |’ ascenseur de constituer et de conserver un stock de piéces permettant de faire face
al’usure naturelle des différents composants du parc d’ ascenseurs, dont elle ala charge.

Cette obligation de stock est en pratique irréalisable, tant au niveau logistique, économique
gu’industriel notamment au regard de la vétusté du parc d’ ascenseurs en France et au caractére non-
standard de nombreuses piéces qui les composent. C’ est une immixtion tres importante dans la
gestion des entreprises privees.

L’ amendement propose par ailleurs de supprimer les sanctions prévues en cas de non-constitution
d’un stock de pieces de rechange qui apparaissent disproportionnées.
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